
TITRE V 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS 

Article 3135 

I. - Les services ou parties de services qui participent à l’exercice des compétences de 
l’Etat transférées aux collectivités territoriales en application de la présente loi, sont mis à 
disposition ou transférés selon les modalités prévues par les articles 80 et 81, le I de l’article 82, 
le premier alinéa du I et les II à VIII de l’article 83, et les articles 84 à 88 de la loi n° 2014-58 du 
27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles.  

Pour l’application du deuxième alinéa de l’article 80, la date du 31 décembre 2012 est 
remplacée par le 31 décembre de la pénultième année précédant l’année du transfert de 
compétences.la date du 31 décembre 2013.  

II. - Les services ou parties de services d’un département qui participent à l'exercice des 
compétences transférées à une région en application des dispositions des l’ articles 8, 9, 11 et 12 
de la présente loi sont transférés à celle-ci dans les conditions définies au présent II.  

La date et les modalités du transfert définitif de ces services ou parties de services font 
l'objet d'une de conventions entre le département et la région, prises après avis des comités 
techniques compétents des deux collectivités..  

A compter de la date du transfert de compétences et dans l'attente du transfert définitif 
des services ou parties de services, l’exécutif de la région donne ses instructions aux chefs des 
services du département chargés des compétences transférées.  

A la date d'entrée en vigueur du transfert définitif des services ou parties de services 
auxquels ils sont affectés, les agents non titulaires de droit public du département exerçant leurs 
fonctions dans un service ou une partie de service transféré à la région deviennent des agents non 
titulaires de la région et les fonctionnaires territoriaux exerçant leurs fonctions dans un service 
ou une partie de service transféré à la région sont affectés de plein droit à la région.  

Les dispositions de l’article L. 5111-7 du code général des collectivités territoriales sont 
applicables. Les agents non titulaires conservent, à titre individuel, le bénéfice des stipulations de 
leur contrat. Les services antérieurement accomplis en qualité d'agent non titulaire du 
département sont assimilés à des services accomplis dans la région.  

Les fonctionnaires de l'Etat détachés à la date du transfert auprès du département et 
affectés dans un service ou une partie de service transféré à la région sont placés en position de 
détachement auprès de la région pour la durée de leur détachement restant à courir.  

Le cas échéant, une convention conclue entre, d'une part, la commune ou le groupement 
propriétaire d'un collège et, d'autre part, la région, détermine, après consultation des instances 
paritaires compétentes, la situation des personnels que la commune ou le groupement affectait, 
au sein de ses propres services, antérieurement au transfert de compétences, à l'entretien et aux 
grosses réparations des biens mis à disposition. Cette convention prévoit la mise à disposition du 
président du conseil régional des personnels et la possibilité de leur transfert à terme par accord 
des parties. Elle fixe les modalités financières de la mise à disposition ou du transfert. A défaut 
de convention dans un délai d'un an à compter du transfert de compétences, il est procédé à la 



mise à disposition des personnels  par le représentant de l'Etat dans le département dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat et après avis des instances paritaires compétentes. 
Jusqu'à l'intervention de la convention ou, à défaut, de la décision du représentant de l'Etat dans 
le département, ces personnels sont mis à disposition du président du conseil régional. 

 

III. - En cas de regroupement de régions en application de l’article 11 de la présente loi, 
les personnels des régions regroupées sont réputés relever, à la date du regroupement, de la 
région issue du regroupement dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les leurs. 

Les comités techniques compétents sont consultés sur les conséquences du regroupement 
pour les personnels, dans les conditions définies à l’article 33 de la loi n° 84-53 de la loi du 26 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 

Les dispositions de l’article L. 5111-7 sont applicables. Les agents non titulaires 
conservent, à titre individuel, le bénéfice des stipulations de leur contrat. 

A la date du regroupement, il est mis fin de plein droit aux fonctions des agents occupant, 
dans les régions regroupées, les emplois mentionnés à l’article 53 de la loi n° 84-53 de la loi du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. Les 
exigences de délai prévues au dernier alinéa de cet article ne s’appliquent pas à la cessation des 
fonctions de ces agents.  

A la même date, il est également mis fin de plein droit aux fonctions des agents occupant, 
dans les régions regroupées, les emplois mentionnés à l’article 47 de la loi du 26 janvier 1984 
précitée. La cessation des fonctions donne lieu à l’indemnisation des intéressés pour rupture 
anticipée de leur contrat qui s’effectue selon les modalités de droit commun.  

IV. - En cas de regroupement de régions en application de l’article 11 de la présente loi, 
les dispositions suivantes sont applicables dans l'attente des élections organisées pour la 
désignation des représentants du personnel aux commissions administratives paritaires, comités 
techniques et comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la région issue du 
regroupement : 

1° Si la durée du mandat des représentants du personnel restant à courir est supérieure à 
la moitié de la durée du mandat, il est procédé à de nouvelles élections dans un délai de six mois 
à compter du regroupement. Pendant ce délai, les dispositions prévues au 2° du présent IV sont 
applicables ;  

2° Si la durée du mandat des représentants du personnel restant à courir est inférieure à la 
moitié de la durée du mandat, et jusqu’à la date des élections :  

a) Les commissions administratives paritaires compétentes pour les fonctionnaires des 
régions regroupées sont composées des commissions administratives paritaires des régions 
existant à la date du regroupement. Ces commissions siègent en formation commune ; 

b) Le comité technique compétent pour la région issue du regroupement est composé du 
comité technique de chacune des régions regroupées existant à la date du regroupement, siégeant 
en formation commune ; 



c) Les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail des régions regroupées 
sont, à compter du regroupement, compétents pour la région issue du regroupement; ils siègent 
en formation commune.  

V. Les ouvriers des parcs et ateliers mis à disposition du président du conseil général et 
affectés dans un service ou une partie de service transféré à une région en application de la 
présente loi, sont mis à disposition du président du conseil régional, dans les conditions prévues 
par les articles 10 et 11 de la loi n°2009-1291 du 26 octobre 2009 relative au transfert aux 
départements des parcs de l’équipement et à l’évolution de la situation des ouvriers des parcs et 
ateliers. 

Les ouvriers des parcs et ateliers intégrés dans un cadre d’emplois de la fonction publique 
territoriale conservent le bénéfice des dispositions de l’article 11 de la loi 2009-1291 précitée. 

Les fonctionnaires mentionnés à l'article 9 de la loi 2009-1291 précitée, qui sont 
transférés aux régions conservent le bénéfice de cet article. 


